
FEDERATION ALGERIENNE DE VOLLEYBALL

COMMISSION FEDERALE DES REGLEMENTS QUALIFICATION

ET DISCIPLINE

RECTIFICATIF

PV CFRQD N° 05 DU 15/02/2023 A L’HOTEL FERDI SETIF

SAISON SPORTIVE 2022/2023

ETAIENT PRESENTS : MRS HAMDI ABDENNEBI- TAMATARTAZA MOHAND

ORDRE DU JOUR

1/ Réserves par évocation du club NRC NAT 1 S/D en date du 01-02-2023

2/ Réserves par évocation du club NAHD NAT 1A S/H en date du 08-02-2023

3/ rencontre non jouée NRS - NRC NAT 1 S/D du 10-02-2023

4/ rencontre non jouée IRBEK - ASCA NAT 1B S/H du 10-02-2023

DELIBERATIONS

1/ Réserves par évocation du club NRC NAT 1 S/D en date du 01-02-2023

-Vu la feuille de match

-Vu les réserves par évocation formulées par le NR Chlef S/D le 01.02.2023concernant le

résultat de la rencontre



-Vu le paiement des droits d’évocation en date du 01.02.2023

-Vu le rapports des officiels de la rencontre

-Vu le rapport du vice président de la FAVB MR BELHACHEMI M’HAMED

-Vu l’audition des arbitres de la rencontre en date du 15.02.2023

-Vu le PV CFRQD N° 03 du 31.01.2023

-Attendu que l’entraîneur du MCA MR MALAOUI a abandonné le terrain a la fin du 1er set

sans motif valable.

-Vu que le même entraîneur a écopé d’un avertissement entraînant un arrêt momentané

de la partie au début du 2eme set

-Attendu que le club NR Chlef a soulevé un point très important (la déstabilisation de son

équipe) alors qu’il mené par un set a zéro

-Vu la réglementation en vigueur

-Vu les statuts de la FAVB et son règlement intérieur

-Vu les R/G de la FAVB articles 68-70-66-67-72-78-58

-Vu les R/G de la FAVB barème des pénalités disciplinaires alinéa 06- 17

-Vu les R/G de la FAVB barème des sanctions financières alinéa 29

LA COMMISSION DECIDE

Art 01: réserves recevables dans la forme et dans le fond

Art 02: match perdu par pénalité du club MCA au profit du NRC (03-00)(75-00)

Art 03: une amende de vingt mille dinars est infligé au club MCA



2/ Réserves par évocation du club NAHD NAT 1A S/H en date du 08-02-2023

-Vu la feuille de match

-Vu les réserves par évocation formulées par le NAHD S/H NATIONALE UNE le 08.02.2023

concernant la participation de l’entraîneur du POC KHELIFATI AMINE licence 06012 lors de

la rencontre NAHD - POC du 03.02.2023

-Vu le paiement des droits d’évocation en date du 08.02.2023

-Vu l’établissement de la licence manager par la FAVB

-Vu les R/G de la FAVB et notamment l’article 126-78

-Vu la décision du bureau fédéral en date du 26.01.2023 qui a permis aux entraîneurs qui

n’ont pas faits de recyclage de manager lors des rencontres contre un paiement de

50000.00DA

-Vu le paiement du club POC de la dite somme de 50000.00 DA

LA COMMISSION DECIDE

Art 01: réserves recevables dans la forme et irrecevables quant au fond

Art 02: résultat du match maintenu

3/ rencontre non jouée NRS - NRC NAT 1 S/D du 10-02-2023

-Vu la feuille de match

-Vu le rapport du 1er arbitre de la rencontre mentionnant le non déroulement de la

rencontre a cause du mauvais éclairage de la salle OMS BEUALIEU ALGER

-Vu que les deux capitaines d’équipes étaient d’accord sur le mauvais éclairage de la salle

-Vu les R/G de la FAVB et notamment l’article 81 alinéa 07-08



LA COMMISSION DECIDE

Art 01: rencontre a reprogrammée par la DOS de la FAVB a CHELEF

4/ rencontre non jouée IRBEK - ASCA NAT 1B S/H du 10-02-2023

-Vu la feuille de match

-Vu le rapport du 1er arbitre de la rencontre mentionnant le non déroulement de la

rencontre a cause de l’absence du club ASCA

-Vu que le club ASCA a adressé une correspondance a la FAVB au sujet de son absence lors

de cette rencontre

-Vu le PV de la gendarmerie mentionnant le non déplacement du club ASCA a cause des

chutes de neige et indisponibilité de circuler sur les routes de la wilaya de SETIF

-Vu les R/G de la FAVB et notamment l’article 81 alinéa 07-08

A COMMISSION DECIDE

Art 01: rencontre a reprogrammée par la DOS de la FAVB à EL KANTARA

LE PRESIDENT DE LA CFRQD

A.HAMDI


